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Plus de bois mort, 
plus de vie dans les forêts !

Indispensables pour augmenter la résilience des forêts, le bois mort et 
les arbres-habitats contribuent grandement en outre à la conservation 
de la biodiversité. Une stratégie gagnante qui permet de concilier de 
nombreux services écosystémiques.

Forêt & Naturalité
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Jadis, la présence de bois mort dans nos 
forêts était plutôt perçue comme 

un signe de mauvaise gestion et un gaspillage de res-
sources. Aujourd’hui, la démonstration de sa valeur 
écologique et son rôle en faveur d’une forêt plus ré-
siliente ne sont plus à faire. Avoir de vieux arbres et 
du bois mort en forêt est même désormais devenu le 
signe d’une sylviculture progressiste et les enjeux liés 
à la conservation du bois mort en forêt s’inscrivent 
de plus en plus à l’agenda public, également pour les 
questions qu’il soulève en matière de bois énergie, 
de captation du carbone, etc. La perception du grand 
public à son égard a aussi bien évolué. Cependant, 
même si le bois mort est reconnu d’intérêt public, nos 
forêts en sont encore bien trop dépourvues, affaibli 
par des décennies d’exploitation intensive et une vi-
sion de la gestion forestière peu intégrée. Cet article 
détaille pourquoi et comment rendre plus de vie aux 
forêts grâce au bois mort.

Les premiers travaux ayant mis en évidence la perte 
de biodiversité liée au manque de bois mort pro-
viennent de Scandinavie25. À partir des années 2000, 
les recherches s’intensifient, et des centaines d’études 
ont depuis mis en lumière le rôle essentiel du bois 
mort au sein des écosystèmes forestiers. Scientifiques 
et forestiers10, 14, 17, 27, 30, 38 reconnaissent aujourd’hui 
que le bois mort est une composante essentielle de 
leur bon fonctionnement :
1.	 Le bois mort est un compartiment fonctionnel de 

l’écosystème forestier garant du stockage d’une 
énorme masse énergétique et du recyclage inin-
terrompu des nutriments dans l’écosystème, et 
par conséquent du maintien de la productivité de 
l’écosystème.

2.	 Le bois mort stocke de grandes quantités d’eau 
pendant son processus de décomposition ou par-
ticipe plus tard au stockage de l’eau sous forme 
d’humus en augmentant la quantité de matière 
organique du sol.

3.	 Le bois mort et ses micro-habitats facilitent la ré-
génération naturelle des arbres. 

4.	 Le bois mort est un réservoir d’auxiliaires qui 
luttent contre les pathogènes primaires tant re-
doutés par les forestiers.

5.	 Le bois mort participe à une stratégie efficace de 
séquestration du carbone. Des forêts naturelles 
peu exploitées sont essentielles pour lutter contre 
les dérèglements climatiques.

6.	 Dans nos forêts tempérées, la biodiversité associée 
au bois mort est riche de milliers d’espèces, dont de 
nombreuses espèces devenues très rares. Il est uti-
lisé pour se nourrir, se reproduire, se protéger ou 
hiberner. Il est en outre une source de micro-ha-
bitats variés indispensables pour des espèces aus-
si diverses que les rongeurs, les bryophytes, les 
plantes, les oiseaux, les chauves-souris, etc.

Quels bois morts 
et en quelle quantité ? 
En conditions naturelles, ce sont les jeunes peuple-
ments et les petits bois qui ont le taux de mortalité 
annuel le plus élevé, ceci du fait de la concurrence 
forte pour la lumière et les éléments nutritifs à la-
quelle ils sont exposés21. Pour les arbres de plus grand 
diamètre, c’est le processus de sénescence qui est à 
la base de la disponibilité du bois mort. Les forêts 
feuillues naturelles connaissent un régime des mi-
crotrouées produites à la chute d’un arbre, qui affecte 
environ 1 % de la surface forestière chaque année34. 
Ainsi, même en l’absence de perturbations de plus 
forte intensité, le recrutement de bois mort est assez 
continu dans le temps, tout comme la représentativi-
té de tous les stades de décomposition. Dans les forêts 
naturelles de plaine européenne, le bois mort repré-
sente en moyenne de 5 à 30 % du volume de bois sur 
pied, soit entre 40 et 200 m³/ha38 en fonction du type 
de forêt, des essences en place et de la phase du cycle 
sylvigénétique.

Dans les forêts exploitées, la mortalité naturelle est 
plus faible, une importante proportion des arbres 

RÉSUMÉ

La résilience des forêts est certainement l’un des en-
jeux fondamentaux de notre société contemporaine. 
Pour y parvenir, le bois mort a un rôle important à 
jouer mais, bien que les évidences scientifiques s’ac-
cumulent, ce rôle reste à maints égards méconnu. 
Longtemps perçue comme un signe de désordre et 
de négligence, cette composante de l’écosystème 
forestier est aujourd’hui encore trop peu prise en 
compte dans la gestion des forêts en Wallonie. Pour-
tant, le bois mort est sans doute la part la plus vi-
vante de nos forêts. Les arbres morts et dépérissant 
représentent ainsi une ressource essentielle pour un 

grand nombre d’organismes et constituent une étape 
indispensable du cycle naturel de la forêt, condi-
tionnant la survie d’un écosystème forestier diver-
sifié et résilient. Aujourd’hui, alors que le bois mort 
bénéficie d’une plus grande attention de la part des 
scientifiques et des forestiers, il est crucial d’appro-
fondir la formation des parties prenantes de la forêt 
et d’adopter des mesures fortes et ambitieuses en 
faveur du bois mort et des arbres sénescents pour 
garantir la fonctionnalité et préserver la biodiversité 
des forêts wallonnes à l’avenir.  

18’Biodiversité AdaptationRésilience
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morts est évacuée lors des récoltes, et les ressources 
potentielles souvent éliminées. Les arbres dépéris-
sants de gros diamètres sont évacués pour valoriser 
au maximum les produits forestiers. Les résidus de 
coupes peuvent quand même fournir des volumes 
significatifs de bois mort : souches, branches, parties 
de houppier ou de tronc. Depuis quelques décennies, 
ceux-ci n’étaient généralement plus valorisés, mais 
ils diminuent à nouveau du fait de la demande en 
bois énergie notamment. Vu les cycles sylvicoles rac-
courcis, les chutes d’arbres, volis ou chablis de faible 
ampleur sont également quasiment inexistants. Des 
chablis de plus grande ampleur peuvent néanmoins 
survenir lors d’événements climatiques extrêmes ; 
mais dans ce cas, les arbres touchés sont générale-
ment évacués au plus vite pour « raisons sanitaires » 
ou « sécuritaires », voire d’empressement à replanter. 

Le recrutement du bois mort est donc ici rendu in-
suffisant. En 2014, tous peuplements confondus, le 
volume de bois mort en forêt wallonne représentait 
à peine 4 % du volume total de bois vivant. Selon l’In-
ventaire forestier wallon, le volume sur pied et au sol 
était estimé à une moyenne de 8,2 m³/ha en 2003 et à 
10,1 m³/ha en 2014. Cela correspond à une moyenne 
de 0,44 arbre mort par hectare en 2003, et 0,65 en 
2014. Si la situation du bois mort en Wallonie a donc 
progressé, elle reste encore largement en dessous 
des obligations légales et plus encore en dessous des 
seuils nécessaires pour le bon fonctionnement des 
écosystèmes forestiers.

Une diversité de bois mort

Sous le vocable générique de « bois mort », on trouve 
une infinie variété de types d’habitats : arbres entiers 
ou non, sur pied ou couchés, branches dispersées ou 
autres parties sénescentes, couronnes racinaires, 
souches, diamètre, essence, exposition, strate où il se 
trouve, architecture interne de ses tissus, etc., sont 
autant de variables qui affecte sa qualité. Le bois 
mort est en outre un habitat dynamique dont les ca-
ractéristiques physiques et chimiques évoluent au 
cours du temps. 
La décomposition du bois commence juste après la 
mort de l’arbre (ou partie de celui-ci). On distingue 
trois phases de décomposition du bois40 :
1.	 La phase de colonisation du bois frais. Les espèces 

saproxyliques ou xylophages, insectes et cham-
pignons pionniers, s’alimentent de l’écorce ou 
de l’aubier et pénètrent à l’intérieur de l’arbre. 
Ils détachent les premières couches de l’écorce 
ou forent des galeries, ouvrant ainsi le passage à 
d’autres insectes et à des champignons. Ils attirent 
les pics dont les trous favorisent aussi l’introduc-
tion des spores. La décomposition microbienne du 
bois débute durant cette phase qui dure environ 
2 ans.

2.	 La phase de décomposition proprement dite. Les 
champignons saprotrophes et les bactéries com-
mencent leur tâche. La palette d’insectes se modi-
fie pour laisser place aux xylophages secondaires : 
certains sont tributaires de la présence de galeries 
ou ont besoin de bois partiellement décomposé, 
d’autres sont des prédateurs qui s’alimentent des 
xylophages primaires. Cette phase dure entre 10 
et 20 ans. 

3.	 La phase d’humification. Le bois se désagrège et de-
vient partie intégrante du sol. Le substrat contient 
une grande part de déjections des colonisateurs 
qui se sont succédé jusqu’alors. Aux côtés des xylo-
phages secondaires, une multitude d’arthropodes 
vivent dans le bois décomposé (larves de diptères, 
collemboles, acariens…). Les véritables organismes 
du sol (lombrics, gastéropodes, cloportes, scolo-
pendres, nématodes…) s’y introduisent à leur tour. 
Ce sont surtout les champignons qui achèvent la 
décomposition de la cellulose et de la lignine et qui 
transforment le bois décomposé en humus. La ra-
pidité de ce processus dépend de l’essence, de l’hu-
midité, de l’exposition… En conditions naturelles, 
une part considérable du bois mort en forêt est 
présente sous cette forme.
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Biodiversité liée au bois mort

En forêt, on estime que 25 à 40 % de l’ensemble de 
la diversité des espèces dépend intimement du bois 
mort. Une forêt riche en biodiversité est donc né-
cessairement une forêt riche en bois mort ! Sous ses 
diverses formes, qui ne cessent d’évoluer au fil de sa 
décomposition, le bois mort offre un nombre incalcu-
lable de niches écologiques ; et une multitude d’orga-
nismes spécialisés s’y est adapté, chacun ayant une 
niche écologique très précise, liée à des caractéris-
tiques particulières de bois (essence, statut, stade de 
décomposition et taille). Des spécificités qui reflètent 
la complexité de l’écosystème des forêts naturelles 
et de ses processus avec lesquels ces organismes ont 
coévolué. Chaque type de bois mort a sa propre com-
position en espèces5.

Un grand nombre de groupes biologiques sont étroi-
tement liés au bois mort, parmi lesquels champi-
gnons, coléoptères, oiseaux et chauve-souris sont 
les plus souvent cités. À leurs côtés, d’autres groupes 
représentent pourtant des guildes également très di-
versifiées. Plusieurs espèces d’abeilles nidifient par 
exemple dans les trous du bois mort, trous de fo-

rage de coléoptères ou cavités. Un grand nombre de 
guêpes parasites se nourrissent de larves de scolytes 
et de longicornes et contribuent ainsi à les réguler. De 
nombreuses larves diptères en dépendent également, 
dont des espèces impliquées dans sa décomposition 
et un certain nombre de syrphes rares. Mammifères, 
rongeurs ou carnivores, amphibiens et reptiles y 
trouvent également le couvert, ainsi que des lieux de 
repos et d’hivernage. Plantes, mousses et lichens sont 
largement favorisés par sa présence. Citons égale-
ment vers, myriapodes et mollusques, et collemboles 
et cloportes qui transforment le bois mort en humus. 
Sans même parler des bactéries…

Bien que la littérature concernant le bois mort soit 
très abondante, on dispose de peu de certitudes sur 
les seuils minimaux nécessaires au maintien des es-
pèces. Selon différentes études, 20 à 50 m³/ha de bois 
mort semblent être le strict minimum pour garantir 
la survie d’un certain nombre d’espèces saproxy-
liques20. Les espèces les plus exigeantes ayant même 
besoin de plus de 100 à 125 m³/ha35. 
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Au-delà du seul critère de volume, les espèces liées 
au bois mort doivent surtout être capables de coloni-
ser de nouveaux habitats adaptés, et au bon moment. 
Leur capacité de survie dépend donc non seulement 
de la quantité de bois mort, mais également de sa qua-
lité20. Le bois mort de gros calibre a rapidement été 
ciblé comme ayant une importance majeure dans les 
écosystèmes forestiers16, mais c’est celui qui est na-
turellement le moins abondant et le plus sensible à 
l’aménagement forestier. C’est le seul qui peut servir 
aux grands vertébrés. 

Si de nombreuses espèces sont inféodées aux stades 
vieillissants des peuplements, c’est en lien notam-
ment avec la présence de gros arbres souvent por-
teurs de « dendromicrohabitats », dont la plupart ont 
un lien avec le bois mort : cavités, blessures et plaies, 
fissures, épiphytes, champignons lignicoles, nids, 
etc.19, 23 La fréquence et la qualité de ces microhabi-
tats sont cruciales pour une bonne part des espèces 
forestières qui en dépendent strictement ou princi-
palement pour leur survie7, 22. 

Des préjugés tenaces mais infondés

Mais des préjugés tenaces subsistent. Pendant des gé-
nérations, le bois mort a eu plutôt mauvaise presse : 
manque à gagner, vecteur d’incendies, de maladies, 
aspect négligé des forêts, voire risque de sécurité 
pour les promeneurs… Mais en réalité, la plupart de 
ces griefs se révèlent infondés.

D’un point de vue économique, la nécessité de 
conserver le bois mort pour garantir la productivité 
de la forêt a été à présent démontrée. En se décom-
posant, le bois mort alimente constamment le sol de 
substances nutritives et d’humus. Des nutriments 
comme l’azote, le potassium, le calcium, le phos-
phore ou encore le magnésium sont stockés dans le 
bois et peuvent servir d’engrais à long terme, libérés 
progressivement par les grosses pièces de bois en dé-
composition, et donc à nouveau disponibles pour la 
nutrition des arbres16. 
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Le bois mort de rivière

Le bois mort de rivière est un type de bois mort particulier et méconnu. Souvent 
perçu, lui aussi, comme une source de nuisances, ses bienfaits écologiques sont 
pourtant aujourd’hui largement démontrés. Nos cours d’eau souffrent en général 
d’un manque de structure que le bois mort peut combler de façon relativement 
simple et rapide.

Du point de vue biologique, il sert d’abri aux mammifères, écrevisses et poissons, 
les mollusques, champignons, bactéries et insectes s’en servent comme support 
et s’en nourrissent. En tant qu’élément structurel, il forme un espace vital en soi. Il 
permet d’améliorer les habitats aquatiques, diversifie les herbiers, et contribue à 
augmenter la biomasse et la biodiversité spécifique des poissons24,26 . 

La suppression de la ripisylve, combinée avec le nettoyage complet du cours d’eau, 
qui reste la coutume dominante, a des conséquences à la fois sur la biodiversité, 
mais également sur la dynamique de la rivière, l’approvisionnement en eau de la 
végétation arborée, et sur l’impact des inondations. Le bois mort dans les cours 
d’eau permet en effet de prévenir l’érosion des berges et réduire l’énergie du cours 
d’eau lors des débits élevés6. 

Un des principaux atouts du bois mort est de favoriser la diversification des 
formes de la rivière. C’est un moteur de la dynamique fluviale. Les embâcles pro-
voquent des ralentissements des écoulements et une élévation de la ligne d’eau 
en amont, et modifient localement l’hydraulique de l’écoulement, et donc les 
caractéristiques spatiales des phénomènes d’érosion et de dépôt qui conduisent à 
la formation de mouilles, de radiers et de bancs.

La conservation et la réintroduction du bois mort de rivière est d’ailleurs devenue 
une pratique courante dans les programmes de restauration d’habitats naturels 
dans de nombreux pays…
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Le bois mort stocke en outre de grandes quantités 
d’eau pendant son processus de décomposition1 ou 
participe plus tard à son stockage sous forme d’hu-
mus en augmentant la quantité de matière organique 
dans le sol. En outre, en matière d’approvisionne-
ment des arbres en nutriments et en eau, le rôle des 
mycorhizes a largement été prouvé. Or, le fait de 
laisser sur place les branches de bois mort, a un im-
pact positif sur le développement d’espèces mycorhi-
ziennes, dont certaines également rares9.
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comme cela a pu être montré pour l’épicéa commun 
et le sapin pectiné10.

Le bois mort a longtemps été perçu comme un vec-
teur de « maladies ». Son élimination devait permettre 
d’éviter de les propager aux arbres sains… En réalité, 
le bois mort abrite des organismes saproxyliques qui 
ne colonisent que des arbres dépérissants ou morts. 
Dans un écosystème sain, favorisé par la présence 
de bois mort, les populations de pathogènes sont en 
outre généralement maintenues sous contrôle par les 
prédateurs et le système de défense des arbres. Mais 
ce n’est pas tout, les ennemis naturels des pathogènes 
vivent souvent grâce au bois mort7. En cas de pullu-
lation de scolytes de l’épicéa (Ips typographus), il a été 
démontré que les peuplements proches de l’état na-
turel, riches en bois mort, abritent déjà ses ennemis 
naturels (prédateurs, parasites, agents pathogènes, 
pics…) et qu’ils sont dès lors en capacité de diminuer 
plus rapidement l’intensité de ces pullulations11, 12, 28.

Parfois, on l’accuse également de faciliter la propaga-
tion des incendies, une préoccupation grandissante 
dans un contexte de réchauffement climatique et de 
sécheresses à répétition. En réalité, le bois mort au sol 
stocke de grandes quantités d’eau pendant son pro-
cessus de décomposition1, ce qui le rend difficilement 
inflammable hors contexte méditerranéen.

N’étant pas un péril pour les bois vivants, les bois 
morts sont-ils un danger pour les humains ? Les 
risques de chutes d’arbres morts sont bien sûr po-
tentiellement plus importants que pour les arbres vi-
vants. Toutefois ce risque reste extrêmement faible15 
et principalement lié aux intempéries et aux vents 
violents. Une information et une signalisation mini-
male envers les usagers suffit largement à éviter les 
accidents et à prévenir les responsabilités. 

Le bois mort déprécie-t-il la qualité des paysages ? 
Au contraire, il augmente son attractivité. Plusieurs 
études menées aux quatre coins de l’Europe indiquent 
une nette préférence pour la présence de bois mort 
en forêt13, 29. En Wallonie également, des études ré-
centes4 le confirment : le grand public a, en grande 
majorité, une préférence pour les caractéristiques des 
forêts plus naturelles, c’est-à-dire des forêts feuillues, 
une irrégularité verticale, impliquant une variété 
d’âges et des clairières naturelles et 80 % préfèrent 
spécifiquement les forêts avec du bois mort.

Contrairement aux idées reçues, les gros arbres et les 
arbres morts sont d’importants puits de carbone. En 
effet, quel que soit le type de forêt, le stock de carbone 
forestier (sol inclus) augmente avec l’âge des arbres et 
avec la maturité du peuplement2. En outre, à l’échelle 
de l’arbre, le flux de stockage du carbone augmente 
avec l’âge et la taille de la plupart des essences36. Les 

Le bois mort favorise la régénération naturelle en 
forêt. Les débris ligneux en état de décomposition 
avancée jouent un rôle important dans ce processus 
en offrant un substrat d’établissement et de crois-
sance dont les conditions de température et d’humi-
dité sont optimales16, 33, 37. De manière physique, les 
branches mortes limitent l’impact de la prédation 
par les herbivores sur les recrûs. Dans certains cas, 
les organismes saproxyliques jouent même un rôle 
moteur dans le cycle de vie de certaines essences, 
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gros arbres sont donc non seulement d’importants 
puits de carbone, mais ils le fixent également plus ra-
pidement que les petits. En outre, plus de la moitié 
du carbone en forêt se trouve dans les sols et dépend 
de l’activité biologique qui s’y déroule : cette activi-
té est la plus importante dans les forêts anciennes et 
subnaturelles, notamment grâce au rôle du bois mort 
(apport de matière organique dans le sol, maintien 
de l’humidité et de l’aération du sol, support de nom-
breux micro-organismes).

La stratégie de séquestration du carbone par stockage 
hors forêt, vers des utilisations « durables » de bois, 
habituellement promue par la filière-bois, se heurte 
en revanche à certaines limites. En effet, lors de la 
conversion de vieilles forêts en plantations, cette stra-
tégie s’accompagne d’un déstockage immédiat de car-
bone et à une réduction de la capacité de stockage de 
la forêt pendant plusieurs décennies, voire des siècles 
! Elle a donc un effet négatif sur le bilan carbone, au 
moins à court et moyen terme. Le bois-énergie, quant 
à lui, est loin de présenter un bilan carbone neutre, et 
cause en outre des impacts négatifs sur la biodiversité 
et les cycles biogéochimiques des sols forestiers.

Vers une trame de vieux bois
et bois morts en Wallonie

De manière générale, l’augmentation du volume de 
bois mort doit être poursuivie. Une valeur indica-
trice de minimum 40 m³/ha doit être établie. D’après 
Bütler7, cet objectif permettrait de sauvegarder la 
plupart des espèces saproxyliques sans pour autant 
nuire gravement à la fonction économique. Des me-
sures peu coûteuses pour des résultats rapides pour-
raient être prises : ne pas exploiter les arbres morts, 
malformés ou abîmés, laisser sur le sol les chablis 
avec tronc et couronne intacts, la conservation des 
petits bois secs dans les taillis, gaulis et perchis assu-
rerait une disponibilité spatiale de bois mort, laisser 
sur place les résidus d’exploitation, seule la partie à 
plus forte valeur commerciale étant enlevée.

Si on ne peut définir de valeur universelle quant au 
volume de bois mort, ce que l’on sait mieux, c’est 
qu’un réseau fonctionnel d’éléments caractéristiques 
des vieilles forêts permet aux espèces cibles de se 
développer et de maintenir des métapopulations 
viables39. 
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La création d’aires protégées dans les zones à forte 
valeur biologique est une des actions nécessaires 
pour assurer le maintien de la biodiversité. Les aires 
protégées permettent en effet de préserver un site 
sur le long terme, d’optimiser la conservation des es-
pèces typiques et d’habitats, de poser des conditions à 
d’autres objectifs qui y seraient éventuellement visés, 
et de servir de « zones noyaux » à partir desquelles 
les espèces peuvent se disperser. En Wallonie, si l’on 
additionne les différents statuts, on atteint moins de 
3 % des surfaces de forêt protégées. À terme, et pour 
répondre à nos engagements internationaux, il fau-
dra être beaucoup plus ambitieux… 

La création d’aires protégées doit néanmoins s’ac-
compagner de mesures complémentaires en dehors, 
notamment dans le but d’assurer une connectivité 
entre ces zones. L’idée d’une trame de vieux bois à 
l’instar de ce qu’a mis en place l’ONF en France en 
2009 pour les forêts domaniales, est une piste inté-
ressante pour la planification des enjeux liés au bois 
mort31, 32. Cette trame est définie à trois échelles spa-
tiales imbriquées : (1) à l’échelle du massif (compo-
sé de centaines d’hectares, avec des forêts d’intérêt 
patrimonial qui ont vocation à être laissées en libre 

évolution), (2) à l’échelle du peuplement (espace de 
quelques hectares, avec des réseaux d’îlots de sénes-
cence et des îlots de vieillissement), et (3) ponctuelle-
ment dans le peuplement (avec les arbres-habitats). 
Les espèces à ressources et à dispersion limitées 
sont donc ainsi capables de se disséminer et de s’éta-
blir temporairement aussi dans les peuplements 
exploités. 

Actuellement en Wallonie, le code forestier, pour les 
forêts publiques, et la loi sur la conservation de la 
nature en zone Natura 2000, imposent le maintien 
d’arbres morts à concurrence de deux arbres morts 
par hectare dans les peuplements feuillus, des quilles 
d’arbres cassés et des arbres desséchés dans les ré-
sineux, et d’un arbre d’intérêt biologique (arbre de 
dimensions exceptionnelles ou arbre à cavités) par 
deux hectares3. Ces objectifs, par ailleurs générale-
ment non atteints, sont largement insuffisants. À 
titre d’exemple, l’Office Fédéral de l’Environnement 
en Suisse (OFEV) préconise de désigner de trois à cinq 
arbres d’intérêt biologique par hectare pour assurer 
la relève en bois mort18. Cet indicateur mériterait 
d’être repris comme mesure de gestion durable dans 
les systèmes de certification forestière.
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Dès aujourd’hui, le maintien de tous les bois morts 
sur pied et de toutes les chandelles est une manière 
simple et efficace d’augmenter le volume de bois 
mort dans nos forêts, de conserver les micro-habitats 
existants et d’assurer la disponibilité en bois décom-
posé pendant plusieurs années. Ceci, au minimum, 
pour les essences non économiquement valorisables, 
et bien que la conservation d’arbres-habitats à plus 
forte valeur économique doive également être en-
couragée (certains arbres aux dimensions exception-
nelles, particulièrement riches en micro-habitats et 
en variétés de bois morts). 

Dès aujourd’hui, une attention particulière doit être 
portée aux arbres morts du futur. Pour ce faire, il faut 
assurer le maintien de gros arbres dont la mortalité 
est appréhendée à court ou moyen terme, et qui as-
sureront le rôle de successeurs aux arbres-habitats 
du présent. Ces arbres devraient être identifiés dès 
maintenant pour garantir leur conservation lors des 
différents cycles d’exploitation. 

Un îlot de sénescence est une zone volontairement 
abandonnée à une évolution spontanée jusqu’à l’ef-
fondrement complet des arbres : arbres morts et 
arbres-habitats s’y développent rapidement. De taille 
petite à moyenne (de 1 à 5 hectares), judicieusement 
dispersés dans la matrice forestière, ils viennent 
compléter le réseau de réserves intégrales de plus 
grande taille. Le fait qu’ils soient spatialement déli-
mités offre également l’avantage de faciliter le tra-
vail des gestionnaires et exploitants. Dans ces îlots, 
le maintien des arbres jusqu’à la fin de leur vie rend 

le dispositif vraiment efficace. En effet, le rôle de 
rétention de structures temporaires, tels les îlots de 
« vieillissement », est questionnable ; elles pourraient 
en réalité constituer des pièges écologiques pour cer-
taines espèces. 

Malgré leur perception négative, les crises de dépé-
rissement en forêt peuvent également représenter 
des opportunités12 ; c’est notamment le cas pour une 
amélioration de la ressource en bois mort. De nom-
breuses espèces ont ainsi pu tirer parti de ses diffé-
rentes vagues de pullulations de scolytes, même si 
des campagnes de gestion et de coupes massives ont 
malheureusement réduit cet impact12.

Conclusions

La préservation de la biodiversité, et l’adaptation et la 
lutte contre le réchauffement climatique sont des en-
jeux cruciaux pour nos forêts et pour la société dans 
son ensemble. Face à ces enjeux, il s’agit néanmoins 
de choisir les bonnes options, le bois mort y a un rôle 
essentiel à jouer. 

Le bois mort soutient la régénération naturelle des 
forêts et la productivité des sols. Dans le contexte 
actuel de sécheresses prolongées, sa capacité à aug-
menter la disponibilité en eau constitue un argument 
important pour sa conservation. 

En matière de lutte contre les dérèglements clima-
tiques, les stratégies de séquestration du carbone ou 
de remplacement des énergies fossiles tendent à se 
focaliser sur une exploitation plus intensive du bois. 
Or, non seulement cette stratégie est incompatible 
avec les objectifs de conservation de la biodiversité, 
mais elles se révèlent en outre inefficaces et peuvent 
compromettre la résilience des forêts à court et à long 
terme. 

La mise en œuvre d’une trame de vieux bois est une 
stratégie de gestion plus pertinente qui en outre 
permet de concilier de nombreux services écosysté-
miques. La valeur économique des services écosys-
témiques de la forêt dépasse d’ailleurs largement les 
revenus issus de la production du bois, ainsi que le 
manque à gagner à court terme par la préservation 
de plus de bois mort en forêt.

Afin de dépasser les préjugés et permettre le dévelop-
pement d’actions favorables au bois mort, il est fon-
damental de diffuser une information plus complète 
et objective sur le bois mort pour mieux orienter les 
choix des gestionnaires et des parties prenantes. 

La continuité et la connectivité dans le temps et dans 
l’espace du bois mort et des arbres-habitats consti-

Découvrez le dossier complet de Forêt & Naturalité sur le bois 
mort, où sont notamment présentés les différents groupes 
biologiques d’organismes liés au bois mort, leurs rôles et leur 
diversité, les indicateurs liés au bois mort et leur fonctionne-
ment, de nombreux exemples d’aménagements favorables au 
bois mort, ainsi que nos propositions en détail pour augmenter 
le bois mort, préserver la biodiversité saproxyliques et favoriser 
la résilience des forêts en Wallonie.  foret-naturalite.be
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tuent des éléments essentiels du bon fonctionnement 
écologique et écosystémique des forêts.

L’idéal serait donc un réseau d’habitas propices au 
bois mort, de grandes réserves intégrales et des îlots 
de sénescence de plus petite taille offrant des quan-
tités élevées de bois mort et de nombreux arbres-ha-
bitat, dispersés au sien des massifs et intégrés dans 
des forêts gérées de façon durable et avec présence 
de bois mort. S’inspirer de la présence des forêts an-
ciennes et de leur cartographie pour construire une 
trame de vieux bois cohérente à l’échelle de leur ter-
ritoire permet de gagner beaucoup de temps.

Pour atteindre ces objectifs, il faut dès à présent re-
voir certaines pratiques et modifier certaines priori-
tés, et notamment ne pas chercher à commercialiser 
au maximum tous les produits ligneux de la forêt.  n
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